
ARRETE                

ACCORDANT UN CONGE AU TITRE D’UNE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE)
DE M………………..  

FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 

GRADE …………….. 

Le Maire (ou le Président) de …………….., 

Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment l’article L 422-1, 
Vu le Code de l’Education Nationale notamment les articles L 335-5, L 613-3 et L 613-4, 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié, relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale,           

Considérant la demande écrite de M…………., en date du …..,  souhaitant bénéficier d'un congé pour validation des acquis de l’expérience,            
Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il lui soit donné satisfaction,    

A R R E T E              

ARTICLE 1 :
M………… (grade) ………… est autorisé(e) à suivre une action de validation des acquis de l’expérience dont l’objet des d’acquérir : ……………… (préciser le diplôme, le titre à finalité professionnelle ou le certificat de qualification conformément aux articles du code de l’éducation susvisé) délivré par ……. (préciser le nom de l’organisme de formation). 
OU

M………… (grade) ………… est autorisé(e) à bénéficier d’un congé en vue de participer aux épreuves de validation organisées par ………… (préciser le nom de l’organisme de formation) habilité à délivrer une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ou le cas échéant à s’y préparer.
ARTICLE 2 : Le congé pour validation des acquis d’expérience est accordé pour les périodes suivantes : 
(préciser les dates et la durée – dans la limite de 24 heures éventuellement fractionnable)
NB : Cette durée est portée annuellement à 72 heures de temps de service pour le fonctionnaire appartenant à l’une des catégories mentionnées à l'article L 422-3 du code général de la fonction publique (à savoir le fonctionnaire qui appartient à un cadre d’emplois de catégorie C ou l’agent contractuel qui occupe un emploi de niveau de catégorie C, et qui n’a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel correspondant à un niveau requis, l’agent public en situation de handicap mentionné à l'article L 131-8 ainsi que l’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’il est particulièrement exposé, compte tenu de sa situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure professionnelle).

ARTICLE 3 :
Durant ce congé, M…………… continue à percevoir sa rémunération.  

Ces périodes sont est considérées comme du temps passé dans le service.    

ARTICLE 4 : 
Au terme du congé pour validation des acquis de l’expérience, l’agent devra présenter une attestation de fréquentation effective délivrée par l’autorité chargée de la certification.

ARTICLE 5 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ……………., le …………….  

Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
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